
roiiiiii,. Maiidiitiiiics (lu Sl-Sit''!îo est l.'lliMiifiit ifiavc, (nicjaumiN aiiiu- à la voir

traiter dauN une it'uiiioii de tous ii-s livt"'(iufs, à «ausc de la hunièrc (lu'uui-

(liauifc dt' vut^s u." (saurait iiiiUKiucr dejfter sur lo moyou praticiuo lu plus
eilicare pour Hauvc<i:ardcr Ifs droits de riiirlise sur ces biens. Néanmoins pour
nu' conlonuer au désir de V. (r., je viens en touti' liuniilité lui exiwscr mon opi-

nion sur ce n'rave sujet.

Avant (|ue de le l'aire rependaiit, il convient de ra|)peier les principes sur ies-

(jnels elle s'appuie, et sur Icsipiels du ri'ste nous .sommes tous d'accords.

II
Tous l.'N l)iens de l'allci e Cie. de Jésus .sont tl-s proiniétcs ecclésiastiijues.

et c'est aux lùéipies seuls (jue le lircl' de suiipre.ssion conféra le droit de les all'ec-

ter à des destinations pieuses, conlormément à l'intention des donateurs.

L'occupation de ces biens par le pouvoir civil l'ut une usuri)ation. La pres-

cription n'a point ell'acé ce péché d'oriu:iiie, et la possession injuste n'a crée aucun
droit à l'usurpateur. Cette ])o.sse.ssion n'a point été tranquille, témoin les récla-

mations des Kvè(|\U's et des catholicpies, l't l'intervention du Sl-Siép- pour le

reulement d'une all'aire (Hi,' le u-onvernenient lui-mèm(! appelle encore au-
jourd'hui 'une (juesrioii pendante." ("l'Ile |)o.s.session n'a point été de bonne
i'oi. A toute épo(]Ue l'Ktat M reconnu le caractère sacré de ces biens (|u'il garde
contre les droits de l'Kiilise ; il en a l'ail tenir un i'()mi)te séparé ; actuelle-

ment il a recours à l'autorité ecclésiastique, et dès le commencement il

a pris sur lui d'applitjuer à d(>s lins d'é<lucation la ma.j.uire partie des biens
envahis.

Kniin le Sl-Siéuc en vertu de son haut domaine sur les biens de l'Etrli.se a

d'abord conléré aux .lésiiites le droit de néuoiaer en .son nom la restitution des
in-opriétés d.' leurs am'iens pèri's

; puis délinitivement il a traiisteréaux Kvèques
du Canada le mandat de trait(>r la (jueslion avec le gouveriunnent, et le pouvoir
de î'aire di's concession partielles jui^ées uéce.ssaires pour la restitution du reste.

Mais les ICvéques ne sont pas projjriétaires, ils ne peuvent céder ces biens à leur

gré; simples nmmlataires ils n'ont pas le droit de con.sentirà des actes qui loin d'as-

surer une restitutio!!, en compromettent le principe. ('(•<•! posé, mon avis, ma con-
viction entière est <|ue l'ICpiscopat duCanada ne i)i'Ut con.sentirà la demande (jui

vous est soumise, sans sacrilier les biens (ju'il a mis.sion de protéger et sans tra-

hir le mandat ([u'il a reçu du St-Sié<re.

Pour le prouver j'examinerai la demande du gouverm'ment, le précédent,
qu'elle tend à établir, l'attitude du gcmveriu'ment, et les motifs (jui l'insinrent

l*' La demande du -rouvernement est la destruction mèuu' du droit de l'Egli-

se et l'rapi)e d'avanci» de stérilité toute revendication des Evoques.
Sans offrir d'indemnité ni de compensation, il demande à bfttir sur un terrain

appartenant à l'Eglise un édifice civil appartenant à l'Iîtat.

Et il ajoute ; " Le irouvernement local n'a aucune objection à construire un
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